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La lettre Juris Info est éditée par le CCCA-BTP   Contact : Laure Desnoyers, DAJVI 
www.ccca-btp.fr      laure.desnoyers@ccca-btp.fr  

Ce document a pour objet de transmettre les informations juridiques intéressant les 
organismes de formation aux métiers du BTP. 

La direction des Affaires juridiques et de la Vie institutionnelle (DAJVI) se tient à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 PROLONGATION DE L’AIDE EXCEPTIONNELLE AUX 
EMPLOYEURS D’APPRENTIS ET DE SALARIÉS EN 
CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION  

Décret n° 2023-1354 du 29 décembre 2023 portant prolongation de l’aide aux employeurs 
d’apprentis et de salariés en contrat de professionnalisation  
 
Publication au Journal Officiel : 30 décembre 2023 

 
Un décret du 29 décembre 2023 prolonge jusqu'au 31 décembre 2024 l'aide exceptionnelle 
versée aux employeurs d'apprentis et de salariés en contrat de professionnalisation. 
 
Ce texte s'applique aux contrats d'apprentissage et aux contrats de professionnalisation conclus 
du 1er janvier au 31 décembre 2024. 
 

 Conditions  

 

Cette aide exceptionnelle d’un montant maximum de 6000 euros s’adresse aux employeurs 
d’apprentis et de salariés de moins de 30 ans en contrat de professionnalisation. Elle est 
accordée pour la première année d’exécution des contrats d’apprentissage et de 
professionnalisation.  
 
Pour pouvoir en bénéficier, l’alternant doit préparer un diplôme ou un titre à finalité 
professionnelle inférieur ou égal au niveau 7 du cadre national des certifications 
professionnelles (master, diplôme d’ingénieur…). 
 
Cette aide n’est pas cumulable avec l’aide unique aux employeurs d’apprentis mais est 
cumulable avec les aides spécifiques pour les apprentis en situation de handicap.  
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 Entreprises pouvant en bénéficier  

 
Cette aide s'adresse à toutes les entreprises : 

• Pour les entreprises de moins de 250 salariés, cette aide est versée sans condition.  
 

• Les entreprises de 250 salariés ou plus peuvent bénéficier de l'aide si elles respectent 
l'une des deux conditions suivantes : 
 

o Atteindre au moins 5 % de contrats favorisant l'insertion professionnelle 
(contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation...) dans l’effectif 
salarié total annuel, au 31 décembre 2024. Ce taux de 5 % est égal au rapport 
entre les effectifs relevant des contrats favorisant l’insertion professionnelle et 
l’effectif salarié total annuel de l’entreprise. 
 

o Atteindre au moins 3 % d'alternants (contrat d'apprentissage ou de 
professionnalisation) et avoir connu une progression de 10 % d'alternants au 
31 décembre 2024, comparativement à l’effectif salarié annuel relevant de ces 
catégories (contrats d’apprentissage et contrats de professionnalisation) au 
31 décembre 2023. 

Si ces objectifs ne sont pas atteints, les sommes perçues devront être remboursées. 

 

 Versement de l’aide 

 

La gestion et le suivi de l’aide est confiée à l’Agence de services et de paiement (ASP).  
 
Elle est versée mensuellement et automatiquement, avant le paiement du salaire, pendant la 
première année du contrat d'apprentissage ou du contrat de professionnalisation. 


